Rappel : le denier de ’Eglise : ¢c’est maintenant !

« Le Seigneur a prescrit a ceux qui annoncent I'Evangile de vivre de la proclama-
tion de I'Evangile » (1Co 9, 14)

Le denier de I'Eglise permet de rémunérer chaque mois les prétres qui don-
nent leur vie pour le service de nos ames. Contribuer au denier selon ses
moyens est un devoir de justice et de solidarité pour tout catholique.
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